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STATVTS PF.BLIEZ DANS LE SECOND
Synode tenu a Ville-Marie le io,CP* n. de

Mars en Vannée 165? 4.

I. '' 10 U S les Curez , Mifllonnaires & ConfefTcurs de ce Diocefè au-fc

i roni foin de repafler tous les ans les Avis de Saint Charles , & ce «u*• commencement du Carcme,. & de fe faite inftruite de nos Ordbn<*
nanccs pour les obfecver. Qtif^âi^

i. Us auront foin de tcueicr au peuple la lc<îhirc dom li cohnoiflance &
pratique eft plus neccflàitc à leurs Paroiflicns, qu'ils avertiront des manquctncn*'
qu'ils y font-

^
3. Nous ne fçaurions trop faire rcraarquer aux Preftres Séculiers & Réguliers

l'obligation qu'ik oat d'obfervcr le Règlement par nous établi , dt s'abftcnir do
dire plutôt la Meffe durant leur voyage que de la dire dans une maifon particu-
lirrc dans une Miffion où il y a une Eglife. Wîi^obfervance de ce Règle-
ment Cl fouvcnt réitéré nous portera malgré nous à faircunc défcnfe générale dans
tout ce Dioccfc de dire la Meflc hors les Eglifes.

osuruJL»
4. Nous renouvelions les Statuts de notre premier Sfnorfè fur la délÎM^

Sue Ion doit tâcher de garder dans les Miffions où il n'y a point d'Eghfe furies
eux , & la-manière à^y dire la Meflè.

5. Les Preftres Séculiers & Réguliers prendront garde danis leurs voyage»
de ne pas conférer les Sacrcmfns ( hors !/• r-yc A» n«vc/fité ) donc l'adminiAra-
duu cftrcftrvé de droit au Curé, comme le Baptême, le Mariace, le Saint
Viatique & l'Extrême-Onâîon. ^ '

•

€. Le Catechifme étant l'inftruaion la plus neceflâire aux Paroiflès de la cam*
pagne

, nous exhortons les Curtz & Miffioniiaires dans les Miffions défijuels-
Ic< maifonsdes habitans font fort écartées,'5i où on ne le peut faire 'ereftc
du jour, de le faire avant là grande Meflc, St pour avoir Je temps de s'éa
acquitter & de faire auiïi le Prone qu'on doit lire au milieu de là grande Meflè'
Ion doit être exaA l quitter \ts Confeffions à une heure marqua.

7. Les Curez & Miffionnaires auront foin d'avoir des Regifites exaéb dè«
Baptêmes, Mariages & Sépultures, une Fcnilfe dès Fêtes commandées dans ]à
Diocefc, «ne Feuille des ca^rcfervez au Pape & à Mônfeigneur l'EyêqueTune Feihlle des<as où il faut .efûfer l'aBfoIution , .& une Fc4t des ttScIde pieic a confeilier aux familles qui compofent leur Paroiflè.

^
8. Ils auronr auffi une Lifte des Fondations en forme de Tableau faïres dan*

leur Paroifl-e qu'ils garderont dansl^Eglife ou dSns la Sacriftie dans 'e PaS '

l«ou il ycn-^une.
'

•

9. Nous leur commandons partièuIiMementla décoration de leur Eèlife' \i

tTcn^tS^'t'' ^ ^'
"'^^''l" P°"^ ^^°'' ^« ^«"^ Baptifmfux/i?^ur en venir a bour, outre qu ils doivent rcprcfenter aux Paroiffieni l'bBli-ponqu^ils ont de fournir à cette dépenfe, noMs leur confeilJom dourvS

pius aiieinm deÈurc une qucftc pendant rhyvct.
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